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Fraude à la taxe soda
Question écrite n° 14643

Texte de la question

M. Belkhir Belhaddad attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur la fraude persistante à la contribution sur les boissons sucrées
dite taxe soda. Renforcée en 2025, la taxe sur les boissons sucrées constitue un moyen efficace pour réduire la
consommation de ces boissons et contribue à la prévention de l'obésité, du diabète et des maladies cardio-
vasculaires. Ce type de contribution peut également amener les industriels à réduire la présence de sucres
ajoutés dans leurs produits. Or cette taxe fait l'objet de nombreux contournements et de fraudes. En effet,
certains importateurs s'approvisionnent dans des pays où les boissons sucrées sont moins chères à la sortie de
l'usine et une fois importées en France, ne déclarent pas ces boissons, évitant ainsi de payer la taxe. Ce qui a
pour conséquence une perte importante pour les finances publiques et représente un risque important en
matière de santé publique. La non-déclaration de boissons sucrées étrangères importées sur le territoire
français entraînerait ainsi, selon les médias qui se sont intéressés à cette fraude, entre 20 et 40 millions d'euros
de pertes par an. À la perte de recettes fiscales, s'ajoute donc le danger en matière de santé publique. Les
recettes de boissons sucrées diffèrent en fonction des pays et de leurs réglementations, certaines étant moins
strictes que celles en vigueur en France. L'importation de boissons sucrées étrangères peut donc exposer les
Françaises et les Français à des produits plus sucrés et dont certains composants sont déconseillés à la
consommation en France. Pour lutter efficacement contre cette fraude et compte tenu des enjeux de santé
publique, des mesures urgentes avec des moyens suffisants doivent être prises, notamment en matière de
contrôle et de traçabilité des boissons sucrées importées. Ainsi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre dans les meilleurs délais pour mettre fin à cette fraude et si un bilan des mesures mises en œuvre
pourra être établi pour en mesurer l'efficacité.

Données clés

Auteur : M. Belkhir Belhaddad
Circonscription : Moselle (1re circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14643
Rubrique : Contributions indirectes
Ministère interrogé :  PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat 
Ministère attributaire :  PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 360528 avril 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14643
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720362
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873640
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873640
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202617.pdf

